
 

 

Justin Turpel                Luxembourg, le 9 janvier 2014 
Député 
 
 
Objet: Question parlementaireQuestion parlementaireQuestion parlementaireQuestion parlementaire concernant l'accueil de réfugiés syriens 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre à Monsieur le Ministre de l'Immigration et de l'Asile la question parlementaire suivante: 
 
Au mois d'août 2013, le Ministre de l'Immigration Nicolas Schmit avait annoncé la venue d'un 
contingent de 60 réfugiés syriens au Luxembourg suite à l'appel international lancé par l'UNHCR face au 
drame vécu par ces personnes. L'Allemagne, qui avait initialement annoncé en accueillir 5.000, compte 
doubler sa contribution. Dans ce contexte, je voudrais savoir de la part de Monsieur le Ministre: 
 

- Avez-vous connaissance de la date d'arrivée au Luxembourg de ces réfugiés? 

- Le cas échéant, avez-vous connaissance de leur nombre définitif? 

- L'accueil de réfugiés syriens est-il soumis à des critères? Si oui, pouvez-vous m'indiquer 
lesquels? 

- Pouvez-vous m'indiquer le statut qui leur sera attribué? 

- Pouvez-vous m'indiquer les mesures que l'Etat luxembourgeois compte mettre en place pour 
l'accueil, l'encadrement, le logement ainsi que le suivi de ces réfugiés? 

- Finalement, vos services comptent-ils organiser cet accueil de concert avec les organisations 
non-gouvernementales actives dans le domaine des réfugiés? Le cas échéant, pouvez-vous me 
mentionner desquelles il s'agit ainsi que les champs d'action qui leur seront attribués? 

 
Respectueusement, 
 
 

 
Justin Turpel 
Député 


